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HORLOGERIE

Indications d!Origine

iLe Journal officiel du 3 août 1924 publie l'avis
aux importateurs suivant :

« Il a été réglé, d'accord entre le ministère du
Commerce et de l'Industrie et le ministère des

Finances, que, par application de l'article 15 de
la loi du 11 janvier 1892, les montres et pièces
d'horlogerie portant les marques de fabriques
étrangères ayant en France des succursales pour
la vente ne peuvent être admises à l'importation
si une mention corrective indiquant le pays d'origine

n'est pas juxtaposée aux marques dont il
s'agit.

« Etant donné les difficultés que pourrait pré-
senter, à cause de la place qu'il exigerait, l'emploi

du correctif réglementaire « Importé de... »

suivi du nom du pays d'origine, il a été admis
que l'on se contentera de la mention : « Fab.
suisse », « Fab. allemande », « Fab. anglaise »,
etc... (Fab. étant l'abréviation du mot fabrication.)

« Il est rappelé que la mention corrective doit
être apposée en caractères apparents et indélébiles.

Devant être juxtaposée à la marque, elle doit
être répétée autant de fois que celle-ci. Toutefois,

lorsque la marque figure à la fois sur le
cadran, sur le boîtier et. sur d'autres parties de
la montre, on se contente de l'apposition du
correctif sur le cadran et sur le boitier.

« Les dispositions qui précèdent sont également

applicables aux montres et pièces d'horlogerie

revêtues, de màrques constituées par des
mots,, appartenant à la langue française et à la
consonnance nettement française, tels que «

baron »,.« duchesse », « glycine », alors même que
les fabriques étrangères. auxquelles appartiennent
ces marques me posséderaient en France ni
succursale, ni bureau de vente, ni représentant.

« Cette mesure n'entrera en vigueur qu'à l'expiration

d'un délai de trois mois, à compter de la
date de la publication du présent avis au Journal
officiel. »

LE CINQUIÈME COMPTOIR SUISSE

Nous rappelons que le 5e Comptoir suisse
d'Echantillons des Industries alimentaires et agricoles

aura lieu à Lausanne du 13 au 28 septembre
1924. Il promet d'être un succès de plus à

l'actif de ses organisateurs. Le nombre des exposants

inscrits est bien supérieur à celui enregistré
l'an passé à pareille date et les demandes de place
parviennent chaque jour à la direction qui a dû
envisager et décider de nombreux agrandissements.

; ;

Tous les groupes sont très fortemènt représen-
tés au 5e Comptoir. Il faut mentionner tout
spécialement celui des moyens de cuisson qui, chaque

année, prend plus d'importance. Le groupe
des matériaux de construction et celui du
mobilier promettent d'offrir un intérêt particulier.
L'horticulture a fait l'objet de l'attention
spéciale de la direction. Une vaste halle lui est
consacrée, indépendante d'une seconde, qui recevra
les concours temporaires des fleurs coupées, pomo-
logie, culture maraîchère, etc... Enfin des marchés-
concours de bétail auront lieu dans les écuries
pendant la durée du Comptoir.

LE 2° SALON DES APPAREILS MÉNAGERS

Le Commissariat général de ce Salon organisé
par l'Office national des Recherches scientifiques
et industrielles et des inventions, nous communique

la note suivante :

On n'a pas oublié le succès éclatant qu'obtint
le 1" Salon des Appareils ménagers, organisé l'année

dernière à Paris, au Champ de Mars, par
l'Office national des Recherches scientifiques et
industrielles et des Inventions. L'empressement
des exposants et du public qui dépassa toutes les
prévisions, montra que cette manifestation venait
à son heure. L'Office national des Recherches et
Inventions se devait à lui-même de poursuivre
l'effort accompli pour améliorer la vie domestique

en faisant connaître aux maîtresses de maison

tous les appareils susceptibles de faciliter les
travaux du ménage.

Le 2e Salon des Appareils Ménagers se tiendra
cette année du 21 octobre au 9 novembre 1924
dans les nouveaux halls du Champ de Mars, avenue

de la Bourdonnais. Cette exposition dépassera
de beaucoup en importance et en intérêt la
manifestation de l'an dernier; elle sera ouverte à
toutes les machines à nettoyer, brosser, cirer,
balayer, laver le linge et la vaisselle, à tous les
appareils de chauffage, d'éclairage, de cuisine, à
tous les objets contribuant à l'agrément du foyer.
Tous les appareils seront naturellement présentés
en plein fonctionnement, permettant ainsi aux
maîtresses de maison d'admirer une fois de plus
l'ingéniosité qu'inventeurs et industriels déploient
pour résoudre les mille problèmes de la vie
domestique.

Alors que le 1" Salon des Appareils ménagers
était presque exclusivement ouvert aux participants

français, le 2" Salon des Appareils ménagers

sera ouvert aux industriels des pays alliés
et amis de la France et les industriels suisses y
sont particulièrement invités.

Pour faciliter la participation des industriels
pour lesquels les difficultés et des frais résul-


	Horlogerie : indications d'origine

